
 

 

Note de synthèse du conseil communal du 30 janvier 2024 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 19 décembre 2023 

 

2. Patrimoine – Rétrocession à IDELUX Environnement d’une voirie communale du 

PAE ‘Le Cerisier’– Accord de principe  

Vu la demande d’IDELUX Développement pour la rétrocession du tronçon de voirie 

situé dans le PAE ‘Le Cerisier’ à Transinne pour une superficie totale de 6.186 m². 

Considérant qu’IDELUX souhaite récupérer la propriété de cette voirie dans le but de 

la proposer à la société Pierret, dans le cadre de son projet d’extension de son activité 

sur le PAE ‘Le Cerisier’ ; 

Considérant que cette partie de voirie ne sera plus utilisée en tant que telle par la société 

Pierret ; 

Considérant que ce projet d’extension de l’activité de la société Pierret est favorable au 

développement économique de la Commune de Libin ; 

Considérant que les voiries du PAE ‘Le Cerisier’ créées par IDELUX ont été financées 

par la Région Wallonne ; 

Considérant que ce tronçon de voirie est repris dans le domaine public;  

Considérant qu’il convient dès lors de procéder à sa désaffectation du domaine public 

avant la rétrocession ;   

Le Collège communal propose  

*de procéder à la désaffectation du Domaine public du tronçon de voirie situé dans le 

PAE ‘Le Cerisier’ à Transinne une superficie totale de 6.186 m². 

* de marque son accord de principe conditionnel pour la rétrocession, à titre gratuit, à 

IDELUX Développement, du tronçon de voirie situé dans la PAE ‘Le Cerisier’ à 

Transinne aux conditions suivantes : 

- l’accès, par une zone empierrée, à la réserve d’eau sur la parcelle cadastrée section B 

n° 1152, doit impérativement être maintenu pour le Service Régional d’Incendie; 

- la récupération du matériel de l’éclairage public ; 

- la garantie du réaménagement des impétrants pour le bon fonctionnement du parc 

d’activités ; 

- la garantie des démarches pour redonner à nouveau la propriété de la voirie à la 

Commune de Libin si le projet de la société Pierret ne se matérialiserait pas ; 

-la prise en charge par Idelux de tous les frais administratifs et notariaux éventuels. 

 

3. Patrimoine – Vente d’un tronçon de voirie à Transinne (PAE) – Accord de 

principe 

Vu la demande de la société Pierret pour l’acquisition d’un tronçon de voirie, sans 

usage et non matérialisé, sis dans le zoning Le Cerisier entre les parcelles cadastrées 

section A, n° 568S8 et 5700/X; 

Considérant que ce tronçon de voirie fait partie du projet d’extension souhaité par la 

société Pierret; 

Considérant que ce tronçon de voirie est complément enclavé entre les parcelles 

appartenant à IDELUX, gestionnaire du PAE; 

Considérant l’absence totale d’utilité et d’usage de ce tronçon de voirie pour la 

Commune; 

Le Collège propose de marquer son accord de principe  

*sur la désaffectation du bien à l’usage public à solliciter auprès du Gouvernement 

Wallon conformément au décret du 6/2/2014 sur les voiries communales. 

*sur la vente d’un tronçon de voirie d’une superficie de 524 m² situé à Transinne, 

zoning Le Cerisier’ entre les parcelles cadastrées section A, n° 568S8 et 5700/X, avec 



 

 

tous les frais administratifs et notariaux à charge du demandeur. 

 

4. Marché public – UREBA Exceptionnel 2022 - Approbation du cahier des charges 

pour un marché public de travaux ayant pour objet la rénovation de la salle du 

Loup Garou à Smuid 

Approbation du cahier des charges pour les travaux de rénovation de la salle du Loup 

Garou à Smuid pour un montant estimatif de 343.768,57 euros TVAC. 

Le marché sera passé par procédure négociée direct avec publication préalable. 

 

5. Marché public – Approbation du marché public de fournitures ayant pour objet 

l’acquisition d’un camion conteneur neuf avec remise de l’ancien camion   

Approbation du cahier des charges pour la fourniture d’un camion conteneur pour le 

service des travaux et la reprise d’un camion pour un montant estimatif de 242.000 euros 

TVAC. 

Le marché sera passé par procédure ouverte. 

 

6. Marché public – Approbation du marché public de fournitures ayant pour objet 

la fourniture, l’installation et la mise en service d’un parc de panneaux 

photovoltaïques sur le site du réservoir d’eau à Ochamps   

Approbation du cahier des charges pour la fourniture, l’installation et le mise en service 

d’un parc de panneaux photovoltaïques sur le site du réservoir d’eau de Ochamps pour 

un montant estimatif de 55.000 euros TVAC. 

Le marché sera passé par procédure négociée sans publication préalable. 

 

7. Finances - Communication de la mise en application de l’article 60 du règlement 

général de comptabilité communale  

Vu la note de Monsieur Jean-Luc HENNEAUX, Directeur financier, faisant état de 

manque de crédits nécessaires pour le paiement de deux factures inerrantes vc à la 

confection et distribution d’un toutes-boîtes pour le service du PCS ainsi que la création 

de capsules vidéos ; 

Considérant que le crédit budgétaire pour le paiement de ces deux factures est 

insuffisant ; 

Considérant que la situation sera régularisée au budget 2024 mais que pour l'année 2023 

une décision de paiement sur base de l'article 60 du RGCC doit être prise ; 

Le collège communal communique au Conseil communal la mise en application de 

l’article 60 du RGCC pour le paiement de ces deux factures. 

 

8. Finances - Approbation de la situation financière de la Troupe de Théâtre de 

Transinne 

Vu la situation financière de la troupe de Théâtre ‘Les Oulines’ de Transinne et le 

rapport des activités ; 

Le Collège communal propose de marquer son accord sur cette situation et de verser 

une subvention de 500 euros pour l’année 2024.  

9. Finances - Approbation de la situation de caisse du CPAS de Libin au 31/12/2023 

Le Collège propose d’approuver la situation de caisse du CPAS de la Libin pour la 

période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

 

 

 

 



 

 

10. Finances – Approbation de la situation de caisse de la Commune de Libin au 31/12/2023 

Le Collège propose d’approuver la situation de caisse de la Commune pour la période 

du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

 

11. Administratif – Approbation du règlement relatif à la mise en œuvre d’un budget 

participatif 

Vu le Plan Stratégique transversal approuvé en séance du Conseil communal du 19 

septembre 2019 et plus particulièrement Objectif opérationnel 4.3 ‘Encourager la 

participation citoyenne et le « vivre ensemble »’ et l’action ‘réserver un montant du 

budget pour réaliser des projets proposés par les habitants et rédiger un règlement’: 

Vu les montants de 5.000 et 10.000 euros inscrits au budget extraordinaire de l’année 

2024;   

Considérant que les habitants de plus de 18 ans domiciliés à Libin et les associations de 

l’entité seront invités à se manifester pour présenter ‘des projets citoyens d’intérêt 

général’; 

Considérant que ce dispositif vise, entre autres, à permettre aux citoyens de choisir des 

projets qui lui tiennent à cœur, de participer à l’amélioration du cadre de vie des 

habitants,…; 

Le Collège propose d’arrêter un règlement relatif à la mise en œuvre d’un budget 

participatif. 

 

 


